Le 14 juin 2010

À une séance extraordinaire du conseil municipal tenue le
14 juin 2010 à 19h00, à la bibliothèque, formant quorum sous la présidence du maire M. Gérald Grenier et à laquelle session sont présents

Les conseillers suivants : M. Origène Pomerleau, M. Daniel Lachance, M. Richard Boucher, M. Christian Paré, Mme Paulette Pomerleau et M. Martin Bilodeau 
ORDRE DU JOUR
1. Lecture et adoption de l’ordre du jour de l’avis de convocation.

2. Avis de convocation.

3. Dépôt du certificat relatif au déroulement de la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter (règl. 2010-05-99).

4. Décision et suite des procédures

5. Période de questions.

6. Levée de la séance.

***
2010-06-157
1. Lecture et adoption de l’ordre du jour de l’avis de convocation.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Richard Boucher d’accepter l’ordre du jour tel que présenté sur l’avis de convocation du 26 mai.

*ADOPTÉE*

2010-06-158
2. Avis de convocation.

ATTENDU QUE l’article 156 du Code municipal stipule que l’avis de convocation a été donné aux membres du conseil au moins deux jours avant le jour fixé ;

ATTENDU QUE l’article 157 du Code municipal stipule que ‘’ Malgré les articles précédents, le défaut d’accomplissement des formalités prescrites pour la convocation d’une session du conseil ne peut être invoqué lorsque tous les membres du conseil présents sur le territoire de la municipalité y ont assisté.’’ ;

Après lecture des deux paragraphes précédents et puisque que tous les membres du conseil présents sur le territoire assistent à la séance, ils renoncent au délai.

*ADOPTÉE*
2010-06-159 3. Dépôt du certificat relatif au déroulement de la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter (règl. 2010-05-99).

Tel que le stipule l’article 557 de la Loi sur les élections et référendums dans les municipalités, la secrétaire-trésorière dépose le certificat.

Certificat relatif au déroulement de la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter
Je, Sandy Grenier, directrice-générale et secrétaire-trésorière de la Municipalité Sainte-Clotilde de Beauce certifie

(

Que le nombre de personnes habiles à voter sur le règlement numéro 2010-05-99 est de 555 ;

(
Que le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est de  66  ;

(        Que le nombre de signatures apposées est de 145 ;

Je déclare

(
Que le règlement 2010-05-99 est réputé avoir été approuvé par les personnes habiles à voter ; 

X
qu'un scrutin référendaire doit être tenu. 

--------------------------------------------------------------------------------

Signature (titre)                                                    date 

(Article 555 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités)
2010-06-160
4.  Décision et suite des procédures.

ATTENDU l’article 553 de la Loi sur les élections et référendums dans les municipalités qui stipule qu’un scrutin référendaire doit être tenu, sauf en cas de retrait du règlement ;

ATTENDU QUE cinq membres votent pour la tenue d’un référendum et que M. Richard Boucher vote contre ;

IL EST RÉSOLU qu’un référendum se tiendra le 12 septembre 2010.

*ADOPTÉE*

5. Période de questions.

2010-06-161
6. Levée de la séance.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Richard Boucher et résolu à l’unanimité de lever la séance à 19h50.




*ADOPTÉE*

Gérald Grenier


Sandy Grenier

Maire 



Dir.-gén./secr.-trés.

Je, Gérald Grenier maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il convient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal.












